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AUJOURD’HUI, 
JE VAIS À 

L’ACCUEIL DE 
LOISIRS... 

Je porte des 
habits et des 

chaussures  
étiquetés à 
mon nom, 
pratiques, 

confortables 
et résistants !

Je n’oublie pas mon 
petit sac à dos :

• mon doudou ou
ma tétine si besoin

• une tenue de
rechange 

(obligatoire)

En fonction  
de la météo,  

je pense à ma 
casquette, mon K-way,  

mon bonnet...

Je laisse mes jouets 
à la maison

J’embarque ma 
bonne humeur

L’équipe d’animation  
est à votre écoute pour 
toutes les questions ou 

informations 
afin que tout le monde 

passe une bonne journée !

  RÉSERVATIONS

Les réservations s’effectuent en ligne  
via le Portail Famille sur lingolsheim.fr 
dans la limite des places disponibles.
Les parents justifiant d’un emploi/stage sont 
prioritaires selon le calendrier de réservation 
disponible en mairie, à l’accueil de loisirs ou  
sur lingolsheim.fr/votre-enfant/centre-de-loisirs

Les tarifs sont calculés en fonction des  
ressources selon le barème de la CAF.

  MERCREDIS

JOURNÉE COMPLÈTE
Accueil entre 7h45 et 9h  
Départ entre 16h45 et 18h15

1/2 JOURNÉE  
Départ matinée sans repas et 
arrivée après-midi avec repas : 
entre 11h45 et 12h15.
Départ matinée avec repas et 
arrivée après-midi sans repas :  
entre 13h et 13h30.

  VACANCES SCOLAIRES

Journée complète uniquement
Accueil entre 7h45 et 9h  
Départ entre 16h45 et 18h15
Consulter le programme des activités et  
bien noter les horaires des jours de sortie.

  ANNULATIONS ET ABSCENCES

Annulation sans frais jusqu’à 8 jours avant en 
ligne via le Portail Famille sur lingolsheim.fr.
En cas d’absence de dernière minute,  
prévenir au 06 43 44 02 11.

 Règlement intérieur consultable sur : 
www.lingolsheim.fr

Les accueils de loisirs maternels accueillent 
vos enfants de 3 à 6 ans les mercredis et  
pendant les vacances scolaires.

MODE D’EMPLOI


